






Extraits de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 

la protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1 

 
23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d'un tiers ou un 
renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de 
nature confidentielle fourni par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon 
confidentielle, sans son consentement. 
1982, c. 30, a. 23. 
 
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers 
lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement d'entraver une négociation en vue de 
la conclusion d'un contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage 
appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de 
ce tiers, sans son consentement. 
1982, c. 30, a. 24. 
 
25. Un organisme public doit, avant de communiquer un renseignement industriel, 
financier, commercial, scientifique, technique ou syndical fourni par un tiers, lui en donner 
avis, conformément à l’article 49, afin de lui permettre de présenter ses observations, sauf 
dans les cas où le renseignement a été fourni en application d’une loi qui prévoit que le 
renseignement peut être communiqué et dans les cas où le tiers a renoncé à l’avis en 
consentant à la communication du renseignement ou autrement. 
1982, c. 30, a. 25; 2006, c. 22, a. 12. 

 

49. Lorsque le responsable doit donner au tiers l’avis requis par l’article 25, il doit le faire 
en lui transmettant un écrit dans les 20 jours qui suivent la date de la réception de la 
demande et lui fournir l’occasion de présenter des observations écrites. Il doit, de plus, en 
informer le requérant et lui indiquer les délais prévus par le présent article.  
 
Lorsque le responsable, après avoir pris des moyens raisonnables pour aviser un tiers 
conformément au premier alinéa, ne peut y parvenir, il peut l’aviser autrement notamment 
par avis public dans un journal diffusé dans la localité de la dernière adresse connue du 
tiers. S’il y a plus d’un tiers et que plus d’un avis est requis, les tiers ne sont réputés avisés 
qu’une fois diffusés tous les avis.  
 
Le tiers concerné peut présenter ses observations dans les 20 jours qui suivent la date où 
il a été informé de l’intention du responsable. À défaut de le faire dans ce délai, il est 
réputé avoir consenti à ce que l’accès soit donné au document.  
 
Le responsable doit donner avis de sa décision au requérant et au tiers concerné, par 
écrit, dans les 15 jours qui suivent la présentation des observations ou l’expiration du délai 
prévu pour les présenter. Dans le cas où le responsable a dû recourir à un avis public, il 
ne transmet un avis de cette décision qu’au tiers qui lui a présenté des observations 
écrites. Lorsqu’elle vise à donner accès aux documents, cette décision est exécutoire à 
l’expiration des 15 jours qui suivent la date de la transmission de l’avis.  
1982, c. 30, a. 49; 2006, c. 22, a. 27; 2021, c. 25, a. 5. 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants:  
 
1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation;  
 



2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une 
fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a 
obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion.  
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 
29; 2021, c. 25, a. 81. 

 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 1982, c. 30, a. 54; 
2006, c. 22, a. 110; 2021, c. 25, a. 101. 
 



NOTE EXPLICATIVE 
AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 

 
 
 
À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1 (ci-après la Loi), 
vous pouvez demander une révision de la décision devant la Commission d’accès à l’information 
du Québec. 
 
Révision 
 
a) Pouvoir 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou 
en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. La 
demande de révision doit être faite par écrit et elle peut exposer brièvement les raisons pour 
lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
Québec 
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
Tél. : 418 528-7741 
Numéro sans frais : 1 888 528-7741 
Téléc. : 418 529-3102 
 

Montréal 
Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 
Tél. : 514 873-4196 
Numéro sans frais : 1 888 528-7741 
Téléc. : 514 844-6170

 
b) Motifs 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou 
sur l’application de l’article 9 de la Loi (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, 
ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas 
considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
c) Délais 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans 
les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au 
responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit explicitement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 




